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Covid 19 et défaillance des entreprises en
2021 - L'aide d'un détective !
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L'année 2021 sera une année compliquée pour de nombreuses entreprises. Les créanciers
doivent se prémunir en étant vigilant à la santé financière de leurs partenaires. Les
cabinets d'enquête peuvent être d'une grande aide !

         Après 1 an de crise du Covid, l’impact des mesures sanitaires sur une majorité des sociétés 
Françaises, grandes comme petites est indéniable. Cependant, et assez contre-intuitivement au 
premier abord, le nombre de faillite de société entre les années 2019 et 2020 a chuté de près d’un 
tiers. Cette baisse importante s’explique en grande partie par les mesures prises par le 
gouvernement pour soutenir les entreprises pendant la crise. Les aides de l’Etat risquent 
cependant de diminuer en 2021 et beaucoup d’entreprises risquent d’en payer le prix. `

C’est ainsi que Sophie Jonval, présidente du Conseil national des greffiers des tribunaux de 
commerce déclare le 9 décembre 2020 « Aujourd'hui, les chefs d'entreprise sont en attente. Ils 
savent que cet état est transitoire. Une fois que le passif sera exigible, alors la bulle dans laquelle 
se trouvent les entreprises éclatera ». Les entreprises maintenues par les aides risquent ainsi pour 
beaucoup la faillite.

 

 

Faire appel à un détective pour se prémunir :

 

L’intervention d’un détective privé peut alors s’avérer déterminante dans différents cas lors des 
rapports avec une entreprise.

 

Une aide précieuse en amont : 

 

En effet, dans un premier temps, le recours à un détective privé peut intervenir en amont dans les 
rapports avec une entreprise. En cette période de crise, les entreprises sont susceptibles d’être 
plus fragile en matière économique. Ainsi, avant de s’engager avec une entreprise, il convient de 
s’assurer qu’elle sera en mesure d’honorer ses engagements. 

 

https://www.legavox.fr/blog/prometheus-detectives/
https://www.detectives-prives.com/fr/


L’intervention du détective privé permet alors d’analyser la fiabilité économique d’une entreprise et 
d’évaluer sa santé économique.

 

Une aide nécessaire en aval : 

 

Dans un deuxième temps, le recours à un détective privé peut intervenir en aval dans les rapports 
avec une entreprise. Entre le moment votre entreprise devient créancière d’une autre entreprise et 
le moment où cette entreprise va rembourser la créance, celle-ci peut être en liquidation judiciaire 
et ainsi laisser un lourd passif derrière sans pouvoir être remboursé. L’intervention du détective 
privé permettra alors, dans le cas où le gérant de la société engagerait son patrimoine personnel, 
de faire des recherches de ce patrimoine et ainsi d’obtenir le remboursement de vos créances.

 

Dans un troisième temps, le recours à un détective privé peut intervenir une nouvelle fois à 
posteriori dans les rapports avec une entreprise. Pendant ou après la liquidation judiciaire d’une 
entreprise, vous pouvez avoir des significations d’huissiers destination du chef d’entreprise par 
exemple en cas de procédure pour le remboursement de vos créances. L’intervention du détective 
privé permettra alors de retrouver le chef d’entreprise, permettant ainsi à l’huissier de faire des 
significations et à vos procédures judiciaires d’aboutir sereinement.

 

Le détective est un atout majeur pour les créanciers :

 

Pour conclure, la crise de la Covid 19 et le risque de faillite d’un certain nombre d’entreprise met 
largement en avant le rôle déterminant que peut revêtir le détective privé dans la recherches 
d’éléments ou de personnes permettant de régler les problèmes en amont ou en aval dans les 
rapports avec une entreprise.
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